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Premzgar- quels on ne fçauroit répondre autrement que par un mot

de fon Ecrit, HA 0 æ, v61 1 OÙ Je fuis attaqué direftement, in-
m—s. —-m- direétement, par les traits du monde

(I)Tla pour FA les plus malicieux, lly a d’ailleurstitre Lettre
Psfrsrate z=——————2=2———ur 22 dans cet Ecrit certains faits, aux

pren défobligeant, qu’on n’aime puint à employer, C'’eft le mot
qui vien. du P,Valrien (c) aux Jefuites.
nent à vous Je confiderois encore, que fi j'étois capable de quelque
fous l'hobit peffentiment, contre mon aggreffeur, je fuis aifez vangé, par le
de brebis,
mois quies jugement du Public, fur un procédé également contraire aux
dedansfint Loix de laCharitéChrétienne,&à celles de l’honnêteté la plus
des'oups1® commune, Le monde n’eft point la dupe des motifs, que
viffunts.
Matth. VII, l’auteur en allégue, &les moms clairvoyants y apperçoi-
15. vent aifément, fous le voile -facré de l’édification publique,
(e) Menyi. Une pailion particuliére, à laquelle on ne croit pas avoir ja-

ris impsden. Mais donné lieu,
riffmè. 15. Voici quelques unes des reflexions, que j'ai ouï faire furLettre Pro-
vinc, pm. Ce procedé. J'ai ouï dire à quelqu'un par exemple, que fi
78. pm. M. Dartis eût eu autant de Zéle, qu’il en étale dans fes écrits,

168 16J4 EL CUT D PEfape.5. ge que Mr. le Comte Ménard de Schomberg rendit à l'Ortho-
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3 )3(0doxie de M.L. Ce Seigneurétoit, à la vérité, grand Capitai-
ne, bon Rétormé, mais il n’étoit rien moins que Théolo-
gien, n’ayant jamais examiné fi M, L. étoit Orthodoxe
ou non il n’en pouvoit rien {çavoir, que par la réputationp

de ce Miniftre, ou par oui dire, D'ailleurs la bienveillance
particulière, qu’il avoit toujours eüe pour M. L., depuis qu’ils
s’étoient connus à la Cour Palatine, pouvoit rendre fon té-
moignage fufpe(t de faveur d’affetion. Une affaire, où il
s’agiffoit de l’Edifcation publique, meritoit donc bien un p/us
amplement enquis, Le zèle de M, Dartis, diloitun autre eft
d'une étrange nature. Il dit dans fon écritp. 33. que Mr. La
content d’avoir réfuté quelques endroits des ouvrages de Socin,

quelques uns de fes rai/onnements, ne fe mit pres que pas
en peine de réfuter le Syfféme ou les principes Socimens,
Cependant l’auteur témoigne, qu’une omiffion auffi effenti-
elle ’atsmnité 4-12 D'+1 3 00

pay VIL A AS LULULETe Œœuerbonheur, difoit oria-deffes;"quet- bonheur pour la caufe de
l'Eglife de Dieu qu’elle fe foit trouvée enveloppée dans cel-
le de M.Dartis, Qu’il me foit permis, de faire remarquer ici
par OcCaflion, Une orande pans JA:

—<vvurs 1/12. X CELUI, qu'il a fait pub-lier cette année à /es dépens à Amfterdam. Dans le premier,
Écrit felon l’auteur, M, L, réfute bien Socin €5 es Socsniens,
ajoute, par fon éloquence accoutumée, beaucoup de force rai-
fons folides par lesquelles tous les Interpretes Orthodoxes réfu-
rent les faufes glofès de ces hérgtiques. Dans le fecond, M L,
réfute negligemment le Syrreme les principes des Soci-
niens, Dans le premier Mr. D. Écoute avec pla-fir fatis-
faction M. L. combattant les Sociniens, Dans le fecond M.
D. n’eft pas fatisfait il cft même affigé pour M. L, de ce
qu’il ne s’eft pas allez arraché, à réfuter le Syfléme des prin-
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cipes des Sociniens, D'où vient cette contradi&tion? Le mon-
de jugera, que la premiére fois M. D. vouloit engager par
douces paroles, M, L. à une conference, que la feconde il
vouloit le décrier dans le Public.

Afin de rendre Anecdote pour Anecdote, en voici une
qui me vient de fraiche date, d’un homme d’Honneur, de ver-

tu,de pieté de diftintion. Le zéle de M. D. eft mal
dirigé, me difoit-il, par rapport à fes objets, la droiture
dont il fe vante, lui a manqué dans cetteoccafion. Il y a
Quelques années, continuoit-il, que je propofai à M D, de
Grandes difficultez, des doutes violents qui m’étoient
NeZ parla leéture de lEcriture Sainte fur la doétrine de
laTrinité. Je ne fus point fatisfait des réponfes que M, D.
Mefitfur le champ» je le luitémoignai. Cependant de-
Puis il ne s’eft point mis en peine de nr'éclaircir ni de vive
VOIX, NI par écrit, N'étoit il pas de fon devoir de Patteur,
de s'attacher à ramener une de fes brebis, qui, felon lui, s’é-
Garoit mortellement cette conduite, difoit-il, n’eût

n elle pas êté plus légitime, que de fcandalifer lc Public par
des inveétives fanglantes contre deux Pafteurs, qui font en
Édification, qui, felon fes propres écrits,ne lui ont point
donné de prife légitime

La converfation,quife pafla dans un repas fraternel, il y a
environ dix-feptans,chez feu M.Gantier,Pafteur de cette Egli-
fe, lors de lareception de Monfieur fon Fils, qui remplit di-
gnement faplace ici, n’a pas donné lieu à moins de reflexions.
On trouve,que le Zcle de l'aut@ir du Libelle s’eft long temps
endormi, d’avoir caché, tant d’années dans fon fein, les

feupçons, quecette converfation redoubla fi violemment Ou
il falloitdez lors, dit-on, fonner letocfin, crier à plein
gofier aue l’Eglife de Berlin étois ez danger, OU Ne pas s’expo-
fer aux finiftres, mais juftes, interprétations, qu’on peut don-

ner
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 )5CRner à unéclat fait fi aprés coup. 1 eftbienaife, dit-on aprés
un efpace de quinze a vint ans d'impfer au Public par le
récit abritraire d’une converfation, que peu de gens ont rete-
nue par ce qu’on ne l’a pas Écoutée, dans le même elprit
que l’hiftorien. Cependant on s’en fouvient affez, pour re-
dreffer la relation de l’auteur à plufieurs égards. 1. Nile
dogme de la Trinité ni quelque dogme que ce foit, non feu-
lement ne fut point attaqué, mais il n’en fut même touché
aucun dans cette converfation. 2. On ne raifonna que fur
cette queftion lequel étoit le meilleur, ou le moins mau-
vais, du Gouvernement Epifcopal, ou du Presbyterien.
Mr. L. par maniére de converfation, plus pour s’inftruire
que pour rien décider prit le parti du Gouvernement Epif-
copal, tacha de montrer le foible du Gouvernement Pres-
byterien. 3. Il étoit impoffible, qu'à cette occafion la con-
verfation ne tombât, fur le fujet des Conciles des Synodes,
L'auteur fuppofe, que M. L. sur/upina les Pires du premier
Concile: deDlicée -d'umasttasitises.outrée €S ftandaleufe.p. 31, Il
efl-vrai, que M. L. n’elt ni furieux, ni emporté, que dans Ja
converfatiog, il aime mieux égayer une matiére que dela Ed

traiter avec une févérité, une aigreur Scholaftique. Mais les
turlupinades ne font pas plus de fon gout, que de fon ca-
rattéré. Il n’y a rien de fi commun, que de fe tromper, en
jugeant des autres par fov même. L'auteur fait mieux que
perfonne, qu’on peut avoir du refpe& pour les décifions d’un
Concile, fans approuver le procedé, la conduite de ceux
qui l’ont compoté, fans goûter leur caraltére, puis qu’il a
pouffé, à cet egard, la licence auffi loin, qu’elle puiffe aller,
commeon pourra le voir, dans la fuite.

Quoy au’ilen foit, il faut voir, fi d’autres gens d'une im-
portance infiniment plus grande, que M.L. n’ont pas parlé,
avec plus de liberté, des Péres du Concile de Nice, non en
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36C%converfation, mais dans des Écrits graves dogmatiques,
Socrat, H, E, QU’il ne pût faire dang cette occafion, ll feroit fort mal à
LiAl-c, q, propos, de faire venir1ci fur les rangs,un certain Sabzæus Hé-

rétique Macedonien, qui au rapport de Socrate moguoit
des Péres de Nicée les traitoit d’idiors d'ignorants.
Ecoutons donc ce que dit Gregoire de Nazianze, Père du
même Siécle, que le Concile de Nicée, grand Deffenfeur de
la Foy de ce Synode, écoutons ce qu’il dit des Conciles en
général, fans excepter celui de Nicèe, dans une de fes lettres

Greg. Nazi- qu’il écrivoit à quelque perfonne de diftinétion, qui l’invitoit
onz, T, 1. P+ à fe trouver à un Concile de Conftantinople, de la part de
814 PEmpereur Conftantin. il faut dire la verité dit- 11 dans

cette lettre je /uis réfolu à éviter toute affemblée, d'Evêques,
par ce que je n'ay point vu de Synode dont la fin ait eté d'aucune
utilité, qui m'ait augmenté le mal, au lieu d'yremédier, Par-
donnez moi, fi je vous dis, qu'on n'y voit regner qu’un e_prit d’en-
vie de difpute, de domination qui ne/e peut exprimer, En
doulant juger les autres, ils fournifent eux mêmes des accufa-
tions ,6$ des armes contre eux, C’eff pourquoy j'ay réfolu, de me

Trig. Nozi- retirer ES dedivre en repos, Je n'oferois alléguer ici, ce que
anz, Poers,de Vita fa, Cet Ancien Dotteur dit ailleurs des Conciles,qu’i appelle des

troupes d'oyes ou de Grues. Celaeftbien plus outre plus
fiandaleux, que les prétendues fur/apinades de M, Le Quel-
ques uns de nos Réformateurs de nos Doéteurs n’ont pas
parlé ,avec plus de refpe(t, non feulement en général des
Conciles mais en particulier du Concile de Nicée. Voici

Inttie Calv. ce qu'en dit Ca/bin dansfonInftitution, Noësez avons un ex-
Le emple notable au premier Concile de Nicée, duquel la dignité a
me fers de la <ffe prifce par deffus tous autres, Car les Evefques qui effoient
verfion de Ja ventes pour defendre le principal poinét de moffre foy, combien
Calvin lVY qu’ils viffent, Arriusen leurs prefences preft de batailler que
meme. pour le comveincre il leur ful} necefjaire de bien accorder

enfem-



4 270%enfemble: neantmoins comme s'ils fufent là venus de propos de-
lberë pour lui faire plaifér ne fe foucians point en quel danger
efloit l’'Eglife commencerent à fe mordre, accufer injurier
l’un l’autre, à prefénter belles diffamatoires auxquels toute
leur vie efhoit traduite: brief, ils layffoient Arrius pour fe des-
faire eux mêmes, Et efloyent d’une telle intemperance acharnez
enflemble, qu'il n’y euft jamais eu fin à leurs contentions, ff Con-
flantin Empereur, proteflant qu'il ne vouloit point efère le juge,
n'exft reprimé leurs debats, Combien eft il plus vray -femblable,
que les autres Conciles qui depuis fe font enfurvis ,ayent peu avoir
quelque faute Cela ma point meflier de longue probation: Car (7) Ne quid
quiconque lira les aétes des Comciles asciehs y trouvera beaucoup dicam gra-

d'inférmité. Fe ne dis ronplus, (a) vins c. a, de
Pour ne rienLe fecond de nosDoéteurs, qui, au grê de l’auteur doit gire de plus

s'être expliqué fort audacieufement fur le Concile de Nicée, fort,
c’eft le célébre Pierre Martyr Profefleur en Théologie à Zu-
rich, qui arendy de vranne 1Ervices à la Réformation par fesLu ma. F
excellents oüvragés&"" voici conime if parle dans fon Com-
mentaire fur le Chapitre XII, du 1, Livre des Roys.  Quoi-
que le Concile de Nicée ait bien décerné, fur la confubffantialité
du Pêre, du Fils, on ne fraurois pourtant conteller, qu’il n'ait
jetté des femences d'impieté, fur le [ujet des fatisfaétions, des
temps de lapénitence. D'ailleurs les Pêres de ce Concile ,etoient (5)
agitez de paffions fi violentes, que comme des furies (b) ils S'em- dnaiscois D
portoient les uns contre les autres. Ils incitoient, énflam- Furie.p.04.
moietit tellement le pieux Empereur contre leurs Collegues, (com. Edit. Tigur,
me l’auteur a voulu inciter, enflammer le Public contre 1566,
nous, par des accufations des libelles diffamatoires des
calomnies, qu’il eff fürprenant, qu’il ait pù fouffrir l'excès de leur
emportement. Ilsetoient affemblez pour traiter du principal
point dela Religion, ils le laifferent là pour s'abandonner à la
colére, €S pour exbaler leur bile tout à leur aile, Finisfons ces
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a )8C8citations par un paffage de Wolfgang Mu/cnlus, DoŒeur Pro-
teftant,contemporain des Réformateurs, qui entre autres ou-
vrages a donné des Lieux Communs de Théologie, d’où eft

(a) p.210 tiré le paffage en queftion. (4) Voici le fait, Le Concile de
Nicée étoitfur le point d'obliger les Preftres mariez à quitter

Socrst, Hi, leurs femmes. Mais Paphnuce Evéque d'Egypte, Con-
3.L1, cry, fefleur, s’étant recrié fortement contre cette déliberation,

qui impofoit aux Preftres un joug, que l'Evangile ne leur
avoit point impofé, les Péres déférérent àfon avis. Mufcu-
lus tire de là plufieurs conclufions. Je n'en rapporterai que
deux, qui ferventà mon fujet. La premiére, que Sathban avoit
in(pire au Concile de [eparer par autorité Synodale ce que Diçm
avoit conjoint. Sathanam infligaÿfe patres Concilii ut quos Deus
conjunxerat ipff autoritateSynodal fepararent L'autre,qu’il n’eft
pas nouveau dans l’Eglife,gwux /eul homme penfe mieux que tout
un Concile, non feulement qu'il penfe mieux mais qu'il s'oppofe à

(6) J'ay 9 fésDecrets, (6) Je fuis fâché au refte, d’avoir donné de nouv :aux
jouté cecipour me re- lUjets de /candale à l'auteur, par des autoritez d’un fi grand
concilier un poids, contre les Pres de Nicée, mais #/fa4u obeir à la mé-
peudans ceffité qu'il m'aimpofèe luy même comme il parle, p. 3 3. Peut
Pefpeit A être auffi, que le jugement de ces hommes pourra fervir à
seffifort calmer fa douleur âtemperer fon zéle. Il n’v arienlà
fichédece qu fonds, qui ne nût être connu de l'auteur mais comme il
qu ju ser eft toujours à l’affôt des Anecdotes,il n’eft pas furprenant,qu’il
fente vne ne fe foit pasamufé à des piéces, qui font publiques.
piéce que le Enfin de tous les témoins aéteurs dans cette conver-
Sync fation, je n'en av trouvé aucun, qui fe fouvienne, non plus
condamné, que moy,que Mr, Gautier «4 prä fea dans cette Occafion,
pe 7 C’eft une charité, que l’auteur prête à cet excellent Pafteur,

dont le merite eft fi connu dans le monde, dont lamemoire
ellen vénération &en'bénédiétion parmi nous, quia plus
contribué, que qui que ce fo.t,à l’établiffement de cette

Fsghte,



se 29)Eglite, de cette Colonie. Il étoit à lavérité juftement
jaloux de la pureté de la Foy, comme il l’a fait paroître, par
d’excellents ouvrages pour la deffenfe de la Réformation, où
il regne un grand caraltére de modération. Mais il n’igno-
roit pas, que dans le converfation ileft permis, même fort
utile de foutenir le pour le contre fur les matiéres les
plus délicates de la 1 héologie foit pour s'exercer l'efprit
à des chofes dignes de l’efprit humain foit pour éclaircir
la verité, s'en inftruire mutuellement. Havoit un trop bon
efprit, trop d’acquis, trop de {cavoir, un trop grand fonds
de bon fens!, d'équité, pour tirer avantage d’une conver-
fation libre, où l’on ne fait que propofer des difficultez
des conjeétures. II fe fâcha même fi peu dans cette occafion,
que quand M. L. faifoit quelques objections, foit fur la Difci-
pline, foit fur le Gouvernement Ecclefiaftique, foit {ur le
procéde des Conciles, il repetoit fouvent, Vous avez raifon,
en s'adreffant à Mr, L. On a cru devoir cepetit article à la
mémoire de ce grand Homme,

Ce font les reflexions, que j'ai oui faire Pour moi,
comme je l’ai déclaré d’abord, je ne m’embtafle point
de toutes ces perfonnalitez anecdotes. Mais comme le
N, Teftament de Mrs. B. eft attaqué dans cet écrit,
auffi bien que leurs perlonnes, on a cr devoir donner là
deffus quelques éclairciffements au Public. On laiffera donc
le perfonnel; On ne relevera point les injures, les infultes,
les turlupinades, les imputations fauifes, les mauvaifes plai-
fanteries, les infinuations malignes, quantité de grains de
poifon dont l’auteur a parfemé fon écrit. Tout cela ne
rait rien au fait du N. T., ne peut fervir, qu’à manifefter au
Public la fécondité de la malice de l’auteur. Quefait, par
exemple, à l’Orthodoxie, à l'edification publique à la fidelité
d’une Verfion du N.T., aux autres grandes vües de l’au-
teur, que fait à tout cela fon epilode p. 37, [ur unc certaine

Epi-



M )ICHEpigramme 2 Le Nouveau Teftament en fera til mieux
traduit, l’Eglife plus édifiée, l'Orthodoxie plus mife à
couvert, quandle Public fera informé de cette rare anecdo-
te Eft-ce pour faire plaifir à celui, que l’Épigramine peut
regarder, qu’on le commet fi hors de faifon, Ou pour rendre
odieux celui qu’on en croit l’auteur Certainement c'eft le
dernier. Quoi qu’il en foit,il faut que l’auteur du Libelle
fache, que M. Lenfant eft un des admirateurs des Sermons,
dont il s'agit des talents du Prédicateur. Si
donc celui, qui a fait 'Epigramme, eft de la connoiffance
de Mr, Lenfant, comme on le prétend, eh bient Mr. Lenfant
n’a qu’à lui dire, que l’épigramme en a menti, à l’exhor-
ter à fe retra£ter à la S. Auguftin. Faffe le Ciel, que l'auteur
en ufe de même à l’égard de tout ce qu’il écrit mal à propos-
Comme l’auteur fe pique d’avoir une confcience fort déli-
cate, qué même il ne parle d’autre chofe, c’eft un exercice
qu’on laiffe à la fienne.

IT.
La premiére chofe, qui foit de quelque importance, par

rapportà moy, dans cet Ecrit, c’eft la malignité, avec la quel-
le l’auteur tâche de me décrier, dans l’efprit du Synode Wal-
lon, tenu à Breda en par ce que j'ay traité d’excellente
une Diflertation, que ceSynode a condamnée. Il faut que
l’auteur fçache que j'ay toute ma vie fait profeffion, de re-
fpecter les affemblées Ecclefiaftiques, établies par autorité
Publique. Jeftime, je vénére trés particulierement plu-
fleurs des membres du Synode Wallon, que j'ay l’honneur
de connoître qui font connus fi avantageufement du
public par leurs beaux talents, par leurs excellents ou-
vrages, j'auray toujours pour ceux d’entre eux, que jen’ay
pas le bonheur de connoître tout lerefpeét qui eft dû âjleur
caraltére. Mais comme ces affemblées ne fe croyent point
elles mêmes infaillibles, je fuis bien afluré, qu’elles font trop

équi-



dé JirCEéquitables pourprét endre, ‘qu’on acquiefce à toutes leurs dé-
ciions fur tout quand on n’eft pas fous leur JurisdiClion.
D'ailleurs, il faut encore que l’auteur fçache, qu’on peut
trouver excellente une piêce, dont un Synode à cenfuré quel-
ques propofitions, par ce que, l’objet de lacenfure àpart,
it peut y avoir de l'efprit, de l’érudition de l’ordre, des con
jeétures heureufes, des raifonnements folides, par rapport au
but de l'auteur d’autres chofes qui rendent bon un ou-
vrage quand même il feroit le plus hérétique du monde.
lya bien plus, C’eft que quand même on ne feroit pas
dans les principes d’un auteur il faut toûjours être affez
équitable, pour trouver fon ouvrage bien fait, fi en effet il
efttel. La Philofophie de Descartes par exemple, a êté
cenfurée condamnée en France, en Allemagne, en Hol-
lande, on y a trouvé des héréfies, il y a quantité de cho-
fes, dont je ne m’accommoderois pas. Je ne crois pas cepen-
dant, qu’il y'ait Univers ni Synode qui puisfe trouverLE Àmauvais qu’on if que Tes Principes

ouvrage excellent. Quoy qu’il en foit, il ne m’échapera
jamais une auffi grande irrévérence ,que celle dont l’auteur
s’eft rendu coupable envers un des -Synodes Wallons en
difant de cette vénérable compagnie en plein Confiftoire,
qu'en quatre lignes de ce Synode, il avoit trouvé quatre fanfetez.
Ce qu’il arepeté devant des perfonnes d’honneur,qui font en-
core pleines de vie. Au refte je n’ai point vû la réfutation,
qu’il a faite dema lettre à Mr. M comme il s’en vante,
d’un ton railleur goguenard.p.7.8.Mais je ne le trouve point
dutout mauvais. Quand je laverrai, fi je fuis capable d’ylas
répondre, je le ferai enhomme de lettres, non d’un ftile
d’ennemi, tel qu’eft celui de l'auteur,à mon égard, fans que
j'en puiffe deviner la caule,

II.
De là l’auteur pañe à l'examen du changement qu’on
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)r2CRa fait du Toy en Vous, dontil lui a-plude faire l’objet de fon
zèle Orthodoxe, nous a paru, que toutes les perfonnes
raifonnables éclairées ont êté fatisfaites des éclairciffe-
ments, qu'on adonnez là deffus dans la Préface Générale.
I! eft vrai, qu’il fe trouvera encore, par ci par là, quantité
de gens, qui diront, Ou que ce/a /ent le Papifme OU, qu’on
Étoit accoutumé au /0y, qu’il n’étoit pas befoin de faire ce
changement. Ce qui fait voir que l’auteur n’a nulle rai-
{on de dire, que ces fcrupules font des fantômes au’on s’eft
forgez à plaifir, pour lescombattre. Mais puis qu'il n’eft pas
content de ces éclairciffements il eff juite de faire un nouvel
effort, pour le fatisfaire. Je dis donc, encore une fois par
ce qu’il femble que l’auteur n'y aît point fait d'attention.
1. Que les Langues mortes comme l’Hébraique la

LGrecque &la Latine, n'ayant point de vozs au fingulier
que le voæs fignifiant toujours le nombre plurier, dans ces
Langues, il étoit impoffible qu’on parlât autrement à qui que
ce füt, Empereur ou Efclave, quepar le roy. z. Que l’ufage
ayant établi, qu’en François c’eft une incivilité ou une
barbarie de dire #oy pour wvows hormis dans le ttile le plus
familier ou le plus fublime, il eft, trés raifonnable de fe
conformer à cet ufage, quon doit mettre, entre les plus indif-
ferents. 3. Que le #0y n’eft pas plus Huguenot que Carbolique,

qu’au contraire ila {a fource dans la Carbosicité, puis que
les Docteurs de Louvain, s’en fervirent dans leur Verfion,
Qui précéda d’un an, pour le moins, celle que Ca/ri»
Olivesan firent fur la leur en 1535, eny faifantles change-
ments, qu'ils jugérent néceffaires fans parler des Verfions
Françoifes, quiont précédé la Réformation,  C’eft donc
une accufation téméraire malicieufe de l’auteur, que celle
qu’il intente contre nous, de vouloir décrier nos Verfions,

les arracher d'entre les mains du peuple, Nous les

croyons



3 )13C0#croyons au contraire les meilleures, quant au fens, à la
fidelité,çomme étant faites fur les Originaux, par des per-
fonnes capables de s’en bien acquitter. Mais comme
ces Verfions ne font point infpirées, qu’aucune n’a êté
déclarée authentique par aucun Synode,beaucoup moins par
aucun Concile Oecumenique il a toujours êté permis, il
FPeft encore il le fera toujours, de dire fon fentiment fur
leur ftile. Quot que la Verfion des LXX. aît paffe bien
qu’à tort, pour infpirée, qu’elle aît êté autorifee par Jefus
Chrift lui même par les Apôtres quil’ont presque tou-
jours citée, s’accommodant autempsä cet égard, ona
eependant toujours exercé une critique trés libre furle fujet
de cette Verfion, Le Concile de Trente a déclaré Ja Ver-
fion deSt. Jerôme lafeule Verfion authentique, elle n’a
pourtant pas laiffé d’être critiquée même dans l'Fglife Ro-
maine. On ya fait de temps entemps divers change-
Mments en fun 10ts. qui fe trouvoient dans lesanciens Mamoférieis à ceux des Exemplaires imprimez.

Mais l’auteur voudroit nous affujettir à une Inquifition plus
rude que celle deRome pendant qu’il fe donne la liberté
de mordre de déchirer par tout à belles dents. Lors
qu'en 1545. Calvin retoucha &politla Verfion, qu'il avoit
faite conjointement avec Pierre Robers Olivetan, parce, dit-il,
qu'elle étoit barbares ce fut fans doute uvre grande inélégance
devant Dieu. Tout de même, lors qu’en 1588. les Théolo-
giens de Genéve retouchérent repolirent cette même
Verfion Ce fut un grand Sacrilége dont néantmoins toutes
les Eglifes Réformées Françoifes ont êré complices puis
qu’elles s’en {ont tenties à cette révifion. Quoyv qu'il en
foit, on a toujours laiffé à nos peuples, la Hberté de choifir
entre ces Verfions,celle qui leur paroifloit la plus intelligible,
ou le plus à leurgoût, on la leur doit toûjours laiffer.

B 3 4, La



e 1404. La paffion de l’auteur l'a fort embrouillé à
l’occafion d’un pafage de Faques d’effaples, 11 nepouvoit
jamais plus mal prendre fa bisque pour répandre fon fiel.
Voici le paflage allégué dans la Prétace. p.CCXX. 1/er de
paraphrafe en translatant la Parole de Dieu ef} chofe perilleufé,
principalement on y ajoute aucune chofe oultre la Parolle de
Dieu, ox fon diminue ffachez que ce que plufieurs efliment
élegance ef} intlegance 65 parole fardée devant Dien En
bonne foy l’auteur croit il, que cefoit paraphrafer ou ad-
jouter ancune chofe oultre la parolle de Dieu que de changer
Je toy envous? Et ce paraphrafer, que de rendre un mono-
fyllabe par un autre monofyllabe qui fignifie abfolument
la même chofe El ce une e/égance affectée, que de faire
parler les gens comme tout le monde parle? n’eftce point
plutôt une Garbarie affeétée, que de tes faire parler autre-
ment, quetout le monde ne fait Le -oy changé en vous,
ôte Uil où diminue t'il la force l’étendüe des expreffions du
Texte facré Nullement. Mais pour ramener la chofe au
véritable état de la queftion, dont l’auteur s’eft fort écarté,
les parolesde Faques d’Ef?aples ne portent que contre l’isf-
delité d’une Verfron fous prétexte d'elégance. Or l’auteur eft
trop clairvoyant pour ne pas voir qu’il ne peut y avoir
d’infidélité à changer le toy en vors que dans Pefprit de gens
ignorants, entêétez OÙ à qui quelque paffion a fafciné les
yeux.Puisque l’auteur avoit réfolu d’épancher fon zéle con-
tre le changement du #oy en vows il pouvoit attaquer ce
changement par desraifons beaucoup plus plaufibles,
C'eft ici une réflexion, que je dois à un Gentil-homme bien
connu dans cette Colonie, par fa pieté par fon attache-
ment àla lefture des bonsauteurs par fes méditations
continuelles fur l’Ecriture Sainte Il m’a fait remarquer,

qu'£r-



15 J15CHQqu’Esienne Pdfquier dans fes Recherches de la France, (4) avoit (a) L.VII,
trouvé la fource du changement du #0y envous dans la va- Ch, IV, pig.
nité deshommes, (6) Voici le paffage. Es comme ainfé fort *8 de VE-

dit, de 1617.que nofère langue empruntät plufreurs chofes de la Latine, aufft (b) Jecrois
os Dieux Gaulois tourmants ces flateries à honneur laifsérent avoir veu

quelquedes regles communes de la Grammaire pour s'accomimoder à celles chote de pa-

de la Cour des Empereurs auxquels ils obesffoient, uscrent du reil dans les
mot de VOS pour TU, ou TON envers ceux qui avoicnt fais deMo-

sa!l-ou dansquelque prééminence fur eux ,gardants les préceptes de la Gran- y, Logique
maire, envers les autres, qui leur effoient de plus baffe condition de Port Ros
Et qui eff chofe fort motable encore TUTOYONS, nous ceux 5h, mais je
là (telle eff la diction Françoifè que mous avons forgée de TU) {x is
avec lesquels nous exerçons une bien grande privauté ES encore
mous difpenjons mous quelques fois dans mos œuvres Poëtiques,
parun privilege particulier de nos plumes qui me roug:fjent
point ae TUTOYER quelque fois les Rois, Princes grands
Seigneurs. Au demourant jene veux oublier dedire que com-
bien que ce mot de VOUS, fut anciennement defliné, pour
ceux quimous efhoient [eulement lupericurs, ff ne laiffe Pon de le
pratiquer, nonfeulement à nos égaux, mais auffi quelque fois à nos
inferieurs, felon la facilité de nos naturels, La réflexion du
pieux Gentilhomme eft trés bonne &elle mérite qu'on y
aît égard. Leshommes aiment naturellement à fe multi-
plier às’étendre autant qu’ils peuvent. Sur tout les
Grands, les Princes les Roys, qui commandent à tant de
peuples, &à tant d'Etats, ne fauroient digérer, qu’on leur
parle, comme à de fimples particuliers. Jeme fouviens(r) (c) Cette
d’avoir lû en Manuferit une Harangue Latine d’un Ambaf- Anscdote

vaut bienfadeur, lun GrandPrince, où il étoit traité de Toy, felon le çoutes celles
bon ufage de la Langue Latine, Le premier Miniftre de ce de l’auteur,
Prince, à quila harangue fut communiquée, fclon la coutu-
me fut furpris qu’on dit Toy, àfon Maitre, ilfallut,

que



À J16C 4que l’'Ambaffadeur facrifiât le bon Latin au cérémonial de
la vanité humaine. Îlfe peut donc bien; comme le remarque
Palquier que pour flatter l’orgueil l'ambition, on aît
d’abord traité les Grands de voæs quecette vanité fe foit
en fuite répandüe par contagion parmi les particuliers qui
ne font pas de la lie dupeuple. C’étoit Il une objettion
grave, bien digne qu’on y répondit. Je n’ai rien à y répon-
dre,finon 1. Que cette origine du changement du Toy en
Fous w'elt pas certaine, 2. Que, quelle que foit l’origine
de cechangement, l’ufage l’ayant emporté, il faut s’y con-
former, pour ne pas parler barbare. 3. Que quand la plus
grande la plus faine partie du Public fe fera déclarée
contre ce changement, on eft prêt à l’abandonner, puis qu’en
{e conformant à l’ufage d’aujourd’hui on n’a eu envie, que
de parler François, non Gaulois.

Quoi qu’il en foit il ya une vérité, plus certaine plus
importante que toutes les décifions de l’auteur. C’eft que
nous comparôitrons tous devant le Tribunal de Dieu, pour
rendre compte de nos actions, des motifs de nos aétions.
Que le #oy changé en voæs foit donc fi l’on veut, élégance
devant les hommes inélégance devant Dieu, ily a tout
lieu de croire, qu’un changement auffi leger auffi inno-
cent trouvera plus aifément grace devant ce redoutable
tribunal que la paîfion de l’auteur, auffi bien que les mo-
tifs qui l’ont fait agir, dont on laifle le jugement, à celui
qui eitle fcrutateur des cœurs,

IV.
Apris ces réflexions générales l’auteur entre dans la

critique particulicre de quelques endroits de la Verfion des
Notes. Le premier objet de fa cenfure c’eft 1. la Verfion
du v. 4. du Chap. IV,de l'Evangile felon Se. Matthieu, z-La
note fur ce verfet, 3, L'éclairciffement donné dans la

Prétace



3e )17C 4Préface générale, Iltrouvefort mauvais, qu’aulieu de tra-
duire, de route parole, qui fort de la bouche de Diet, on ait tra-
duit de tout ce que labouche de Dieu ordonne. Mais nôtre
Critique devoit avoir pris garde à un principe qu’on a
établi dans la Préface, p. CCXXVIL c’eft que la fidélité
d’une Verfion confifte, æ07 à rendre mot pour mot, mais fêns
pour fêns à moins qu’on n’aitun mot, qui réponde tout en-
femble à l’idée, au mot de l'original. Or c'elt ce qui
ne fe trouveroit point ici,en traduifant, de éoute parole, qui

frt de la bouche de Dieu. L'auteur ne croit pas fans doute,
que ce foit les paroles, qui fortent de la bouche de Dieu,
qui nourriffent les hommes, à faute de la nourriture ordi-
naire, Ce qui les nourrit alors, ce font toutes les chofes,
que laparole, ou le commandement de Dieu fufcite extraur-
dinairement. Il ne s’agit nullement là de la benédittion de
Dieu fur les aliments, comme le prétend l’auteur, mais d’un
miracle de fa Toutepuiffance, en faveur des lfraelites afin
de les engager à mettre leur confiance en lui dans les plus
grandes extrémitez, comme cela eft dit formellement
Deut, XXIX.6, Vous m'avez point mangé de pain, ni bu vin
mi cervoife afin que vous connoiffiez, que je fuis l'Eternel vôtre
Dieu. Si dans cette occafion, Dieu eût voulu faire connoître
l’efficace la néceflité de fa bénédiétion, fur les aliments,
il yavoit un autre miracle à faire c’eût êté de fournir du
pain en abondance aux Ifraelites, d’en retirer fa bénédic-
tion afin de leur apprendre que fans efle, rien n’a la vertu
de nourrir, Il faut juger dufens de ces mêmes paroles, dans
labouche de J, C., par celui qu'elles ont dans la bouche de
Dieu même parlant par l'organe de Moyfe. C’eft le même
cas. J. C. fe fent preffé de la faim, aprés avoir jeûne qua-
rante jours, dansun defert, où il n’y avoit ni pain ni autre
nourriture ordinaire, Le Tentateur lui propofe de com-

C mander,
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 )18C0rnander,que les pierres fuffent changées en pain. J.C,qui faifoit
fes miracles, par l’ordre de Dieu, non par celuidu Diable,
impolr filence au Tentateur, par les paroles, dont il s’agit.
La penfée de J. C. n’eft pas fans doute, queles paroles, qui
fortent de la bouche de Dieu, fervent à la nourriture des
hommes, mais que Dieu peut par fa parole, par fon com-
mandement, fufciter des moyens extraordinaires pour le
nourrir, comme il l’avoit fait à l'égard des Ifraclites
même pour le foutenir fans moyens. Il ne s’agit point lànon
plus de la bénediétion de Dieu, car il n’y avoitrien à bénir,
fi ce n’eft les pierres. Ainfi il fe trouve que l’explication,
que lauteur donne à ces paroles cft une preuve fenfible de
cette propolition qui l’a fi furieufement fcandalifé, c’eft que
cette fentence de F, C.,n’aurapoint de fens ou feraduw moins ob-
fiure, ne répondra point à fa pensée ajoutons, ni à la
propoîfition du Tentateur /Æ om traduit most à mot,
l’hommene vivra point de pain feulement,
mais de toute parole, qui vient de la bou-

che de DIEU.
2. La note eft auffi mal critiquée que la Verfion.  L'au-

teur n'a fait aucune attention aux paffages, qu'on allégue,
dans cette note pour prouver, que dans le ftile des Ecrivains
facrez, le mot parole, {irnifie trés fouvent cho/e, 1 na pas
voulu non plus prendre garde, que dans l’Hébreu Deus.
VII 3. d'où le paflage de S, Matthieu efttire, IIn’y a point
parole, il y a feulement,#our ce qui, Où toute chofe qué, Que
les LXX. felon leur ftile, onttraduit parole c’eftà dire chofe,
Or affurément ce ne fut pws la Manne, qui fortit de la bouche
de Dieu. Ce qui en fortit, ce fut l’ordre que Dieu donna à la
manne, de tomber dans une abondance extraordinaire D'où il

fuit



&e )19C0
fuit évidemment aue la Verfion eft fidéle, qu'il n’y a
point de bévtie dans la note.

En tout cas s’il y a béväe on l’a faite en delle bonne
compagnie, commeparle ailleurs l’auteur au lieu qu’il cit
tout feul, au moins, que jefçache, qui fe foit avilé d'enten-
dre par laparole de Dieu, {a bénédittion far les aliments. II
s’en trouve à la verité comme Luc de Brage qui l'entendent
de la bénédiction de la Providence Divine, qui ne permet
pas, que les hommes manquent dunéceffaire qui a les
voves pour le leur fournir dans le befoin, quand 1! lui
plait ,ce qui revient à peu prés au fens de la note. Mettons
Calvin à la tête de ceux qui ont fait la même bévüe. I/y en
a aucuns qui s’abufènt, dit-il, entendans ceci de la vie fpirituelle, Hirm.Evan.
comme file lens effoit que nos ames font nourries de la parole 8ShP.M91,

de Dies, ES nonpas de pain materiel. Cela ef} bien vrai foi:
mais toutesfois Moyle à regardé à autre chofe car il dit que 1€ pour

Peuple Æ eu la Manne 8,Pour une nourriture extraordinaire, af 7 ce fut mmtémoigna-

ge evident en tous gages, que la vie des bommes n'efl point at-
sachée au pain tmais depend de la puiff'ance (5 boz plarfir de Dieu.
Et pourtant le mot de Parole ne fe prend pas ici pour la do-
Erine mais pour un arrefl de détermination de Dieu touchant
l'entretenement de l’ordre de nature CS La confervation des crèa-

Énres, Dont s'enfuit aufff un autre point à fravoir
que Dien, lequel fe fert maintenant du pain pour nous nourrir, (OU Ita
nous fera bien vivre par autre moyen ,quand il lui plaira, PL prés la

mume chofeEs auffi lare(ponfe de Chrift prétend proprement à cela. Qu
nous fait tellement fier en Dieu, touchant nôtre nourriture qu- Testé,

ls Providertres neceffitez de la vie prefênte, qu'il n'y ait pas un de nous, qui
attente de pajjer les limites, lesquels il a detcrminez, (a) Beze Ke Opatt
trouve auffi enveloppé dans labévüe. Voicifanote 2'He-"#3.
brey porte, de ce qui fort de jabouche de Dieu, def 4, dure de T+Ÿ Bez,

C 2 Fout
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pe 14.

p.CCXXXV.

p. 28.

 )2e0%sont ce que Dien aura ordonne réfolu. D'où il paroît, que les
Interpretes Grecs ont fusvi le fens fans s'attacher aux paroles,
Mettons y encore Spanbeim, qui dit dans fes Doutes Evan-
geliques S, Matthieu a bien cité, car dans l’Hébren il faut
fous-entendre le mot DAVAR qui le prend indifferemment
pour parole, pour chofe, Les paroles de Daniel Heinfius {ux
cet endroit deS, Matthieu font remarquables. Dans /a nour-
riture, dit-il, dont Dieu repue les Ifraëlites au défert, il y avoit
deux chofes a remarquer le moyen, fçavoir la manne, l’or-
donnance de Dieu ce qui e(? la parole. La lifte feroit trop
longue, fi l’on vouloit alléguer ici ceux de nos Auteurs,
qui ont expliqué ce paflage, comme on a fait dans la note.
Il faut finir celle-ci parles Théologiens de Genéve fur Deut,
VIII, 3. De tout ce qui fort de la bouche de Dieu c, âd. de tout
ce qu'il plait à Dieu de donmer à l’homme pour fa nourriture,
On peut juger à préfent de quel côté eft l’axdace, Ce qui
eft bien certain, c'eft que de nôtre part, il n’y a point de
mi:lignité.

Ev. St. Jean. I. v. 48. 49.50. L’Auteur croit que dans
une note fur ce paflage on auroit pû indiquer #xe pres-
ve ou pour le moins une prefomption trés forte de la Divinité du
Seigneur Jefus, x. On a déclaré, dans la Préface, que le
but de ces notes étoit d’éclaircir le fens literal, quand
il y a quelque obfeurité, ou quelque ambiguité qu'on à
laifsé aux Minifires de l’Evangile, aux Commentateurs,

aux Profeffeurs en Théologie le foin d'expliquer les chofés
mêmes. Or comme il n’ya pas ici la moindre obfcurité,
on peut répondre à l’Auteur, Ce qu’il répondit à Mr,
Bancelin, en certaine Occafion. Ces lignes font Ecrites en
François, je crois m”y étre affez bien expliqué, pour qu'on
pue m'entendres 2. Ces paroles prouvent moins la
Divinits de Jefus Chrift, que fa Vocation Divine, le

Don



X 21 C 3Don de Prophétie, dont il étoit revêtu, parce que Dieu
avoit auffi accordé aux Prophétes aux Apôtres le don
de fonder les cœurs, de difcerner les efprits, comme
il l’accorda à St. Pierre. Act. V, 3. Il eft vrai, que quand
on eft convaincu d’ailleurs que Jefus Chrift eft Dieu, on
peut opter entre ces deux partis, fcavoir de dire, que com-
me Dieu J. C. a vû Natanaël fous le figuier, avant que Phi-
lippe l’appellât, qu’il a connu qu’il étoit un vrai l{raëlite,
ou bien de dire, qu’il a eucesconnoiflances en qualité de Pro-
phète, Mais cette preuve ne {fervira de rien, à l'égard d’un
Socinien, qui nie la Divinité de J. C., à moins qu’on ne lui
ait prouvé, par d’autres arguments, que J. C, eft Dieu. Auffli
l’'Auteuravotie-t-il, que ce n’elt qu’uze préfomption trés forte,
mais elle fera trés foible, par rapport à un adverfaire, un
Théologien raifonnable ne voudra point s’en fervir. Quand
il s’agit de prouver une vérité, les plus fortes prefomptions
du monde doivent être mifes,entre les railons, qui ne prou-
Dent que foiblement, Elles ne peuvent tout au plus fervir
que d'arguments 4d hominem c’eft à dire par rapport à une
perfonne, quieit déja convainciie, par d’autres raifons, de la
vérité dont il s’agit 1 en eft du don de Prophétie qui a
éclaté en J. C. comme du don des Miracles. Si l'on m’eft
pas convaincu, par d’autres raifons,que J. C. eft Dicu, les
Miracles, qu’il a faits, ne prouveront pas plus qu’il l’eft, que
les Miracles de Moyfe, d’Elie, des autres Prophétes des
Apôtres peuvent prouver leur Divinité, parce qu’ils ne les
ont faits, que par la communication de la puiffance de Dieu,
ou parce que la Toute-puiffance divine les a operez par leur
miniftére, Et quandun Théologien allégucra à unSocinien
les prédiétions de J.C fa pénétration dans les cœurs, fes
miracles pour preuves de fa Divinité de fa coëfinriahré
avec le Pere, il fera toûjours en droit de dire, qu’un tel Théo-

3 logien



Te pas Àlogien eft entêté. Mais fi l’on a bien prouvé à un Socinien
la Divinite de J.C. il fera lui-même unentêté, de ne vouloir
pas convenir, que J. C a prédit l’avenir, qu’il a fondé les
cœurs, qu’il a porté fa vüe au delà des bornes de la vüe hu-
maine, qu’il afait des miracles qu’il a,dis-je, fait tout cela
comme Dieu, non comme Prophéte, parce que Dieu
n’a pas befoin d'emprunter la Toute-puiffance la Toute-
fcicnce.

L’Auteur trouve dans ia note fur ce paffage une autre
pierre d’achopement. C’eft furle mot, Fils de Die« où l’on
remarque, que dans le langage des Fuifr, Fils de Dien Roy d'1f-
raël, Meffie, font des titres qui fignifrent la même chofe, coms
me on l’a prouvé dans la note fur Matth, IV, 3. Ce qu’ils
avancent dans leur mote, dit-W, ef? faux tres faux, trés
fufpeët. La note eft fort juite, l’Auteur nous permettra
de ne nous point dédire de ce que nous y avons avancé, Si
P'on avoit dit, que cestrois mots, Fi/s de Dien Roy d’Ifraël,
Meffie pris en eux-mêmes dans leur propre fignification,
fignifient lamiême chofe, on fe feroit trompé, parce que cha-
cun de ces môts a fon idée, qui lui eftpropre. On fçait bien,
que Meflie, fignitie Ojn# que Roy d'Ifraël veut dire le Monar-
que des Ifraëlites, que Fils de Dieu fignifie celui qui eit ex-

fant de Dieu, foit par adoption foit par nature. Mais il eft
trés vrai dedire, que dans le langage des Juifs, F:/s de Diew
Roy d’1fraël defigne le Mefie que dans leur bouche, ces
trois titres étoient fynonymes. Mais il eft bon d’en convain-
cre l’Auteur par quelques paflages, qui apparemment ne lui
feront pas /éfprêts, Au verf. 34 du chap, L de ce même
Evangile, Jean Baptifte rend témoignage à Jefus, qu’il e// /e
Fils de Die. Sur ce témoignage André va dire à Pierre, #0#5
avons trouvé le Meffie il eft clair, que parle F/s de Dieu, il
avoit entendu le Meffic, Matth. XVI, 16, St. Pierre dit à

S.C,



4 )23 CÆJ. pous êtes le Chrif?, le Fils du Dieu divint, &v, 20, WC,
défend à fes Difciples de dire que Tefus eit le Mie, I] ya
bien plus c’eft que dans S. Marc. dans S. Luc, où cette même Msrc, VAI,
confeffion de S. Pierre eft racontée, S. Pierre dit feulement, 28, Luc, IX,
vous êtes le Chriff OU, le Chrif? de Dieu, Marque trés evidente
que dans le ftyle des Juifs, le titre de Fils de Drez pond à ce-
lui de Mes/e autrement S, Marc S, Luc aurcient trongré
la confeffion deS.Pierre.  Maisfinôtre note a paru fuipete
à l’Auteur, que dira-t-il de Beze, qui foutent, que quand lz
Centenier dit de J, C. qu’il eft 72/5 de Diew, il entendoit feu-
lement que J. C. étoit revêtu de quelque vertu au de quel-
que dignité extraordinaire qu'avant la 1éfurreétion de L C.,
fon incarnation n’étoitconnuë que de trés peu de gens, que
fes Difciptes fes parents le regardoient fimplement comme
un homme res divin trés excellent, mais point comme
Dieu homme. Il faut donner à l’Auteur la note de Beze
touteentiere, afin de l’édifier pleinement fur le fujet de la
nôtee. In Matth. [V. 4. Si Frlims Dei es, ei vioc et 78 0s8, Nonad- Bez, No Téfà
ditur articulus; conftat filiorum Dei appellatione genera- Cantab 1643.

liter intelligi, dignitatealiquâ infigni divinitüs ornatos. [mo 3,
qui Matth. XXVIL.54. Flius Dei à Centurione prædicatur,
fimpliciter dicitur dévosos Luc. XXIMT. 47. Im verifimile non
eft, Satanam quantumvis impudentifimé improbum, fi,
Chrifti bedryre illam oposorer tune agnoviffet, hoc fermo- 35
‘ne ufurum fuiffe. Etfi enim Prophetias, Daniclis hebdo-
madas, fuperiùs narratanon ignorabat veterator, tamen,
tam f{ublime eft incomprehenfibile itud Zypof/atice Filii
Dei évoagnæcews myfterium Utante ipfius refurrettionem,
quæ fuit ipfius Deitatis irrefragabile rexprgsoy A&. XIil. 30.

Rom. 1.4. à non ita multis enucleatè cognitum. Que,
fpettat Apoftolus Rom. XVI, 20. Hebr. X, 20. aded ut
Petri confeffio peculiari cuidam gratiæ tribuatur Matth,

<</tà V ba
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XVI, 17. 2ÿ. quod etiam arguit Thomæ incredulitas.
Divinilfimus igitur præftantiffimus homo tunc fuit à Di-
fcipulis etiam fuis cognitus habitus, ex Propheticis
fcriptis, exipfius operum confpettu non ftatim Bedy-
V6wx05 ,ut hoc quoque ipfum Satanam latere potuerit.

La note de Lsgefoot fur Matth, XXVII. 54. lui paroîtra
AU fanÿe, trés faufe, trés fuppeite, La VOICI, Certaine-
Ment cet homme Étoit Fils de Dieu, C’eft à dire, dit Ligtfoot,
Cethomme étoit vrayement le Meffie. Bien queles juifs ne
Teconnoiflent pas le Fils de Dieu dans nôtre {ens, c’eft à dire
comme lafeconde perfonne de la Sainte Trinité, ils recon-
noifloient pourtant le Meffie pour Fils de Dieu, non par na-
ture, mais paradoption par députation deputatione fon-
dezfur1Paralip. XVII 13. PK, 12, LXXXIX.26.27. d’au-
tresfemblables. Le Centenier ayant appriscela de la Nation
auffi bien que des miracles qu’il avoit vû faire à Jefus de
Ceux dont fa mort fut accompagnée, le reconnoit pour le
Meilie, dont 1l avoit oùi dire tant de grandes chofes aux
Juifs. ll faut juger de même des paroles de Nathanaël. Jean

1.49. Un autre Sçavant Anglois fe trouvera auffi un grand
menteur felon le compte de l’Auteur, C’eft Pocock, dont le
paffage eft rapporté dans la Synopfe de Po/#s fur Matth. XXVE
63, 1/ paroit dit-il, mon féulemene par ce pajage, mais ausff
par Fean 50. que les Anciens Juifs attendoient ur Mesfie qui
feroit Filsde Dieu, ce qu'ils recuecillent du Pf. II, que fleurs Do-
éleurs expliquent du Roy Mesfre, Nous étions perdus fans rel-
fource, fi cette note n’étoit fondée que fur celle de Grosiws,
que Polus a pourtant repetée diverfes fois, fans s’être rendu
{ufpect,

La Critique de la Verfion p.15. du v.6, du chap, IL. de St.
Jean, fon Fils unique, ne nous arrêtera'paslong-temps. L’Au-
teur trouve mauvais, que dans Cet endroit On ait traduit /0æ

Fils
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Fils unique non pas, fûm Fils fon unique, I} devoit donc
trouver mauvais auffi, au’Era/me, les Interprêtes de Zurich
approuvez de tous les Réformez, que les Interprétes de Ge-
néve que les Traducteurs de Pors-Reya/, que le P, Ame-
dote, que le Pére Simon, que le P, Borbours &c. ayenttra-
duit comme nous n’ayent point affecté cette fingu-
larité.

En effet 1. fon Fils unique fignific la même chofe que
fon Fils fon unique. 2. Le pronom pof ff /r net poin-
devant l’adjeltif #zique dans le Grec. Ily a feulement un
article emphatique, qui fignifieroit l’wxrigue, BCzcl'a expri-
Mé par /#sm, dans fon Edition de Cambridge, mais il ne l’a
pas exprimé, dans fon Edition de Basle, de 15 60. que j'ai entre
les mains. L'Auteur fe plaint, de ce qu’on s’eft difpenté
d'expliquer dans la note la force Pl’étenduë des termes de
l’Original. C’eft au moins apparemment ce qu'il veut dire,
car il y a quelque faute d'Impreffion dans cet endroit. Si
l’on étoit auifi liberal que l’Auteur en traits infultants, on
diroit qu’il y a ici une grande éévée. Que l’Auteur confulte
tous les Diétionaires Grecs tant facrez que profanes, toute
ladocte Antiquité Greque en particulier les Septante, 1]
Ne trouvera jamais que le mot Grec monogenées fignific au-

.tre chofe au propre, qu’#nique ou fen/, au figure chori,
bien-aimé, comme Gen. XXII. 2.12. conferé avec les LXX.
L’Auteur appuie pourtant beaucoup fur penfée, il
voudroit même, qu’on eût mis dans la note, fon Fils unique,
Gr. fon fils le feul engendré, La note feroit fauffe, car le mot
Grec ne fignifie pas Æe feu! engendr£, il fignific fimnlement
mique, Comme dans le paffage de la Genéfe XXII. 2, oùil y a

195dans l’Hébreu #7 /èu/ fils, quelques Interpretes (a)
ont employé le Mot mozogences, il faudroit traduire auffi,

La
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3 22608ton fils, ton feulengendré, D’où il refulteroitune conféquence
affez plaifante, c’eft qu’Abraham auroit eu fes autres enfants
par une autre voye, que par celle de la génération. Selon la
penfée de l’Auteur il faudroit auffi corriger le Symbole, qui
dit, Je croi en Fefus Chrift fon Fils unique, dire, fon Fils,
de feul engendre, Aprés cela, quand l’Auteur demande,
qui font les Théologiens, qui réglent l’Ecriture fur leurs Sy-
flèmes, ik n’y à qu’à lui répondre, que c’eft lui même, fans
en aller ch-rcher plus loin. Encore a-t-il fort mal réüffi
dans l'application qu’il fair de ce paffage au dogme de la gé-
mcration etcrisele du Fils de Dieu. Car la force du raifonne-
ment de J. C. pour prouver l’amour de Dieu envers le genre
humain ne confifte pas dans la maniere dont il eft le Fils
de Dieu, mais en ce qu'il eft fon Fils unique. Ecoutons
là deffus Calvin. Le mot de /2#/ emporte poids: car c’eft

pour nous magnifier la grande véhémence de l’amour de
9 Dieu envers nous, Car pource que les hommes ne fe

perfuadent pas facilement qu’ils font aimez de Dieu; pour
nous ofter toute doute, il à exprimé nommeement que Dieu
NOUS atant aimez, que mefme il n’a point épargné fon
feul Fils pour l'amour denous, Comme ainfi foit donc,
que Dieu nous a fait plus qu'amplement cognoiftre fon
amour, quiconque ne fe contentant point de ce tefmoignage
€it encore en branle, fait une grande injure à Chritt, com-
Me fi c’eftoit un homme vulgaire, qui eût êté à la volée
abandonné àla mort, Mais plutoft il nous fait confiderer,
qu’autant que le Pere celefte eftime prife fon feul Fils,
autant lui a êté precieux noître falut, pour la rançon duquel
il a voulu que fon Fils mouruft.  Aurefte Chrift eft ainfi
nommé à bon droit, pource que de nature il eft le feul Fils
de Dieu. Et puis il nous communigne cet honneur par

ado-
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4, Adoption gratuite, lors que nous venons à eftre entez enfon

COIPS. On n’ignore pas que J. C. eft le Fils de Dieu
propremént ainfi nommé, d’une toute autre maniére que
les Fidéles ne font enfans de Dieu mais ce n’eft pas‘par ce
paffage qu’il faut le prouver. C’eft par A&, XX. 28. où S.
Paul appelle /e-propre Sang de Dieu, le (ang de fon Fils, ous
comme ily a dans des Manufcrits anciens, /e fang de fon
propre Fils, par Rom. VIII, 32. où il cft dit, que Dies na
pes épargné fon propre Fils, par quantité de pailages pa-
ralléles. II falloit laiffer le paffage de S. Jean, comme il
eft, fans nulle glofe ne pas le falfifier pour l’accom-
moder au Symbole fuppofé à Athanafe, C’eft encore dans
le même fens, que le mot Fils #nique eft employé au verfet
18, du même Chapitre. Car quelle eft Ja caufe de la con-
damnation de l'incrédule dont il eft parlé dans ce verfet?
Ce n’eft pas de n’avoir point cru, que de toute éternité
Dieu avoit engendré Jefus Chrilt de fa propre fubftance;
Il étoit impoffible que les Juifs creuffent cela fans révélation.
Mais leur crime étoit, de n’avoir pas’ voulu reconnoître le
Meffie le Fils de Dieu en Jefus Chrift, à tant de Caractéres
qui ne pouvoient convenir qu’à lui feul,

Paffons avec l’Auteur au verlet 58. du Chapitre VIIE
du même Evangile. Avant qu’Abrabam fut je fais. Ona
fimplement mis en note auer. j'écois, Pourquoi cette mote?
fe recrie là deffus nôtre Critique. Pourquoi? C’eft qu’on
peut traduire aiñfi, même qu'on l’auroit dû faire, fans la
crainte qu’on a eüe, de cäbrer quelques efprits ombrageux,
puis qu'il s'agit à non de Peffence de Jefus Chrift, mais de
fon exiftence. Si l’Auteur ne veut pas nous en Croire, fai-
fons lui entendre Calvin Béze. Le premier a expliqué
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E JC Hces paroles, Avant qu'’'Abraham fut je fuis, on j'étois,
il les a expliquées de l'efficace éternelle rétroattive du
Sacrifice de la Médiation de Jefus Chrift felon laquelle il
cft le mênie hier, aujourdhui éternellement, il ne l’a
entendu de faDivinité qu’indireétement par conféquence,
c’eft à dire, parce qu’il falloit que le Médiateur fût Dieu.
A l'égard de Béze voici fes paroles qu’on peut copier,
parce que l'endroit n’eit pas long. Pritsquam Abrabam

tXfreret mew “AfBgaop, yevécSos Erafmus Antequam
Raftereeur. Ego vero quamvisnon exiftimem Chriftum
hic fimpliciter agerc de fe, quatenus Deus eft, fed quatenus
“it oculis fid.i vifus ab Abrahamo, Dei videlicet ho-
Mibum Mediator, five Deus in carne manifeftatus, (nam
alioqui non videretui Chriftus appofñitè diflerere) tamen
Quia ut Mediator confiderari non potett, nifi verè fit Em-
Manuel, hâc etiam ratione dicitur Âgnus à conftitu-

3, tione mundi occifus, imo' vero’ Chriftus fuiffe heri ho-
di?, putavi fervandam effe antithefin. Itaque YrvesSos ma-
lai convertere exiffere, ut opponatur 7w elvas, quodilli de-
demum propriè tribuitur, qui folus vert eft, Erafme

(a) U yo fé «voit traduit avant qu’Abrabam nâquit, (a) au lieu de traduire
c-.rcne- AHANt qu’Abrabam fut,  Béze voulant conferverle mot être
dinra “2 ‘3 partout, en rend cetteraifon. Quoique je ne croye pas que
verfion CEs.fme dog16 «CLus Chrift parle ici fimplement de lui-même entant qu'il
qui et 1 cat Dieu, Mais entant qu’il a êté vû des yeux de la foi, c’eft
prem'érens's il ya à dire comme Mediateur entre Dieu leshommes, ou Dieu
p£,nis dns Manifeité en chair (car autrement Jefus Chrift n’auroit pas

fe,
fi Parep!ra- fatisfait à la queftion) cependant parce qu’on ne ’fçauroit

confiderer Jefus Chrift comme Mediateur s’il n’eft 'Em-
manuel, j'ai cru qu'il falloit garder l’Antithéfe, mettre
ex,ffer pour oppofer à égre, Selon cette note il faut traduire

f'étois,



3 200jétois, c'eft à dire, j'étois Mediateur entre Dieu les hom-
mes, Abraham m’a vû fous cette idée. La fpéculation de
Béze de Calvin, qui ont fuivi S, Chryfoftome fur je /ûis,
détruit leur explication, Mais il ne s'agit point ici d’exa-
miner, fi Calvin& Bèze ont bien explique ce paflage, ou non,
il s’agit feulement de remarquer, que l'ayant expliqué de
telle telle manière, on a bien pû fans crime mettre ce pe-
tit mot en note, avr, j'étois, Cependant puisque l'Autheur
compte beaucoup fur l’emphaie l’énergic de cette expres-
fion je is on le laiffe en pleine liberté à cet égard, on
veut bien même confirmer fa pentée parces paroles de S,
Chryfofltome: D'où wient que Fefus Chrift n'a pas dit, Avant
Qu’Abraham fût, j’étois, murs je [uis. Comme le Père s’eff (erviIn Joh.
du mot je fuis, Fe/üs s’en fert pour marquer une exiflence éter- il, 54,
nelle ES indépendante de tous les temps,

2719.

L'autorité de S, Chryfoftome auroit bicn mieux valu
que la grammatication de l’Auteur Pour faire ce changement,
dit-il, faus fuppofer que S, Jean Fefus Chrift lui-même ne
favoit pas bien la Grammaire. C'eft là une de ces infinua-
tions malignes, auxquelles On a promis de ne pas faire atten-
tion. Mais il faut répondre à la chofe même. Il faut donc
que l’Auteur fache, qu’il v aune figure en Rhétorique ou
plutôt dans le langage ordinaise, qui s'appelle Erallage, c’eft
à dire, chancement de temps, lors qu'on met un temps pour
un autre. se ne fçai poidt, fi S. Jean fçavoit bien la Gram-P

maire car, par parenthéfe, l’Auteur auroitbienpû, parref-
peCt, ne point parler fi cavaliérement de Jefus Chrift, mais la
malignité l'a emporté fur la Religion Je ne fcai, dis-je, fi
S, Jean fçavoit bien la Grammaire, mais je fcai bien que fui-
vant cette figure, il a pû mettre je /uis pour J'ctois, fans en

D 3 bleffer
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5 2300blefler les règles, En voici plufieurs exemples tirez de cet
Evangile. Jean VI.24. Les troupes voyant que Fefus n'étoit
point là, 11 y a au Grec, w’efé point (à, VIL 34, O& je ferai,
VOUS Re [auriez venir M aan Dass ON 11 A

«x y aau V3LCC, Où JE #16, XII. 26. O:1e ferai, la auffi fera celui qui me fert, 11 y à au Grec où je
fats, De même XVII. 24. On en pourroit citer quantité d’au-
tres, C’ett le ttile de S. Jean.

Les 3. paffages, dont l’Auteur veut appuïer fon fenti-
ment, fur lemphafe l’énergie du mot, je /4s, dans la bou-
che de Jefus Chrift,n’ont pas paru de la même force à nos
meilleurs Commentateurs, Le premier de ces paffages eft
Jean. VIII.24. Calvin& Bêze ne fe font point embaraîffez
de S. Auguftin, deBéde, de Luc de Bruge quiont  T

exp iquece paffage comme l’Auteur. Calvin traduit, ce /uis-je
met en note. Au furplus ces mots, Que ce fuis-je emportent
quelque fignifocation plus expreffe: Car il faut fuppléer toutes
des chofes que l'Ecriture attribue au Meffias, qu'elle veut qu'on
efpere de lus 1} y à aucuns des ancirms Doéteurs,
qui ont tiré ceci à l'Effence Divine de mofère Seigneur #e[us
Mais def} à grand tort, veu qu’il parle de fon office envers mous,
Bèze, que je fuis {çavoir celui que je me dis étre, c'eltà dire,
ce vrai Liberateur qui a êté promis, faut juger de même du
verfet 28. où il paroit bien plus clairement, qu’il s’agit, non
de l'Effence Divine, mais de la charge de Meifie, puis que
Jefus Chrift y dit, qu’il ne fait rien de lui-même, qu’il
dit ce que le Pere luiaenfeigné: Tout de méme Jean XIII.
19. l’Auteur peut- il bien croire, que lors que Jefus Chrift
prédifant latrahifon de Judas à fes Difciples leur dits Fe vous
le dis dez maintenant, avant que la chofe arrive Afin que
quand elle arrivera vous croyiez que c'eff moi; il Y à au Grecs

que
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que je fais L’Auteur peut-il bien croire que Jefus Chrift a
entendu par là, que je fuis celui qui fuis, Febova coëffentiel
au Pére? Calvin ne s’en eft point avife. Voici fes Paroles.
Au refle par cette façon de parler, que vous croyiez, que ce
fuis-je 7/ fignifie qu'il ef} ce Mefias ou Redempteur, que avoit
eflé promis. Béze a eu grand tort auffi de dire qu’une ex-
preffion fi /#b/me felon l’Auteur, eft tirée du langage popu-
laire, quod dicendi genus petitum ef? medio. Quoi qu'il en
foit f1 l’Auteur fuit toûjours de pareilles routes, il na
point du tout licu de craindre d'être prefsé par la foule,

Nôtre accufateur chicane encore fur un paflage de l’A-
nocalypfe. Mais fa critique eft fi embroüillée fi téné-
breufe qu’on voit à peine ce qu’il a voulu dire. Nos #ou-
peaux Interprètes dit-il, w'em conviennent pas, De quoi ne
conviennent-ils pas? Il faut, s’il lui plaît, qu’il s'explique.
Ne conviennent-ils pas, que c’eft de Jefus Chrift qu’il eft dit
Le voici qui vient fur les nuës, tout œil le Derra ceux me-
me qui l’ont percé? Oùi, fans doute. Difconviennent- ils que
ces paroles qui ef?, qui été, qui doit venir, OÙ, qui fera,
ne conviennent auffi à Jefus Chrift? Nullement. Mais voici
de quoi ils pourroient ne pas convenir, C’eft que ces mêmes
paroles qui doit venir, OÙ, qui fera, me peuvent convenir
qu'à Fefus Chrif*, fe trompetrés fort en cela; elles con-
viennent principalement à Dieu le P(re, ce qui paroit clair
comme le jour, puisque Jefus Chrift en eft formellement di-
ftingué verf. g. encestermes: de /a part de Felus Chriff qui
ef} le temoin fidèle le premier mé d'entre les morts, ES le Prin-
ce des Rois de la terre. L’Auteur croit, que ces mots, gui doit
venir, ne peuvent convenir qu’à Jefus Chrift, comme s'il
n'étoit pas dit plufieurs fois dans l’Ecriture que Dieu viens,

qu’il
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Se 0320qu’il vierdra.  Beze, qui l’a entendu de Dieu le Père, n’a
point êté accroché par cette difficulté, Voici fes paroles,

(a) tsæs Pourquoi ne dit-il pas qui fera, (a) an feu de dire, qui doit
voi, PS CL" venir, comme il a dit, qui a êté? 1 l’a fais pour deux raïfons,

mis l’Au-T, Aff2 qu’il ne femblät pas, qu’il introduifit en quelque forte,
teur, fans quelque nouveau commencement d'effence. 2. Parce que fon but
doute par u--C/F, de mous propofer par tout Dieu comme Juge. Or mous favons,
Copite gite ce fera le Père, qui jugera le monde par fon Fils, Voyes
d'Impris plus bas XV, 5. Mais au fonds ces raifonsn’étoient pas ne-
meur  ceffaires, puisque dans le ftile des Hébreux, q#/ viendra eft

fouvent la même chofe que 7; /era. Et méme l’Auteur de-
voit remarquer que bien loin qu’il y ait eu de l’affeétation a
traduire g#i (era, on appuie bien plus fortementla Coëzernité
du Fils de Dieu avec le Pére, que fi on avoit traduit, qui
doit venir, parce que venir eft une aftion qui fe fait dans le
temps, Quoi qu’il en foit il n’eft pas jufte que l'Auteur nous
en croye fur notre parole, l'équité ne veut pas, que dans
les préventions où il eft à nôtre égard, nous exigions de lui
cette complaifance, Voici donc les paroles d’un des plus
habiles Commentateurs de l’Apocalypfe quiait paru de nos
jours. C’eft le célébre Monfieur Visringa Profeffeur en
Théologieà Franeker fi connu par fes excellents ouvrages,
fur tout parrapport à la Critique facrée. CeSçavant Profes-
feur explique ce paflage de la premiére pettonne de la Trinité,

foutient qu’il faut traduire g#i fèra non, gui doit venir.
Voici comment il s'explique P.1$» Ab co qui el? qui erat,

qui facurus eff.) Sic onmino vertendum putamus hoc
Nomen qu Joannes hic loci primam Divinitatis Yx0su7:v
cireumferipfit. E'exopevos enim hic plant idem eft quod
Écépevos, ex imitatione locutionis Hebrææ; quâ xzm.

éexd-
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Feycouevos vel éoYopévoy idern eft quod êcérievos vel ropévor: 4

quod Grotius clariffimis exemplis probatum dedit, 2zud 4
quem quæ extant xBA"repetiin.

Le dernier objet de la triomphante malignité de PAu-
teur fe trouve dans l’Epitre de S. Jude verf. 4. C’elt à certe
Occafion, qu’il veut que nous nous cxp@onions clairement
Nettement. C'eit ce que je vais faire. x. !l el faux n7a

DA mucomme l'avance l’Auteur, il y ait propremezt ES moe «rt4
dans Ë Grec: qui renoncent le féul Maitre abfoin nv.eA

DIEU Seigneur Fefàs Chrifé. 11 y à proprement 5
mot à mot, qui renoncent Ou renient DIEU, qui ef le
feul Maitre, nôtre Seigneur Fefus Chriff, Au relte,
un Ecolier de Quatriéme pourra apprendre à l’Auteur, que
Ces paroles, nôtre Seigneur Fefus Chrif? fe rapportent à
renoncent, &non à fen/ Maitre. Sa Verfion eft donc tort
à fait infidéle, parce qu'elle confond deux perfonnes, dont
il eft parlé diftin€ement. 2. II eft faux de dire en général,
Que nes Verfions ordinaires ayent donne ce lens à ce Texie,
La Verfion de Zurich imprimée en 1543. porte: D/éu
qui eff Le feu! Maitre nôtre Seigneur Fefus Chrifh. Diam
qui Lolusef? berus, ac Dominum nofirum Fefum Chriflum me-
gant, Calvin dans fa Verfion Françoife de I 5 5 9. traduit,
renonçans DIEU le feul Dominateur nôtre Seigneur Je/us
Chrift, C’eft encore ainfi qu’il traduit dans fon Commen-
taire fur cette Epître Deum qui folus ef? berus, Domi.
num nofbrum Fefum Chriféum negantes. La Verfion du Noy-
veau Teflament revtie parJean Calvin par Théodore de
Béze,approuvée en 1559 parles Minittres de Gen-ve,

EF
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2340imprimée en 1560. par François Perrin, porte ainfi, res
monçants DIEU le feul Dominateur môtre Seigneur Fefus
Chrifé. Bêze dans fa Verfion,imprimée à Basle en 1 560.

par conféquent de fon vivant,traduit, 4e Deurm qui folus
eff herus ac Dominum moffrum Fefum Chriflum negant, 1} eft
vrai, que ce paflage ef traduit autrement dans l’Edition du
Nouveau Teftament de Péze faite à Cambridge en 1642-
long-temps après fa mort, 11 y a dans cette Edition,
folum ilum bersm Deum, ac Dominum noflrum Jefum Chri-
ffum megant, faut pourtant remarquer ,que felon cette
Vorfion,il eft parlé diftinétement de deux perfonnes,
que fur ce pied là elle n’eft pas fi infidelle, que celle de nô-
tre Auteur qui les confond, comme quelques unes de nos
Verfions ordinaires entre autres celle de 1687. im-
primée à Amfterdam, rexonçant le [eul Dominateur Fefus
Chrift moftre DIEU Seigneur. Auffi bien que celle de
1700. imprimée dans la même ville. left vrai, qu'il ya
en note dans cette derniere o#, DIEU le feul Dominateur

moftre Seigneur Jef Chrifr, ll faudroit donc aue l'Au-
teur dit ici, powrquoi cette mote? qu'il demandât expli-
cation aux Miniftres de Genéve, auffi bien qu’à Gomar
Théologien trés orthodoxe, qui a traduit précifement com-
me nous, qui eft d’avis, que par /e Maiere il faut entendre
le Père, qu’il s’agit là de deux perfonnes diftinétes, éom-
me Jean XVII, 3,

Peut-être que ce quia porté les Tradutteurs de Ge-
néve dans la fuite à changer la Verfion de Calvin de
leurs Prédécefleurs, c’eft l’exemplaire de Complut #ù l’on
lit, feul DIEU Maître mofère Seigneur Ffus Chriffe:

Mais



se )35 C à uw;Mais un feul Exemplaire n’autorife point à changer l’or-
dre des paroles d'un Texte qui fe trouve dans tous les au-
tres Manufcrits dans tous les Exemplaires imprimez,
fur tout quand il y a des raifons de ne point changer cet
ordre, comme il y ena ici. S. Jude avoit deux objets en
vüe, l'héréfie qui nioit que DIEU fôt le Maître du mon- mide en qualité de Créateur, qui attribuoit la formation LI

Eudu monde aux Anges ou à d’autres principes celle qui mir,
nioit que Jefus le Nazarien fût le Meilic, qui foutenoit, ti

w

LI

(THE

4

que le Verde, c'eft à dire, le Cérif# comme ces gens-là cm. 4
Pentendoient, étoit venuen Jefus, s’en étoit retiré, quand

ul

ni reflufcité, comme on l’a remarqué dans les notes fur ce TL
pafage, auffi bien que fur IL. Pierre IL. r. qui cit parallélle

Ve pas dans S, Pierre, comme ce même mot, ne fe trouve
pas auffi dans plufieurs Manufcrits de l'Epitre de S. Jude,
non plus que dans plufieurs anciens Manufcrits, ni dans les IL

anciennes Verfions telles que font la Vulgate l’Arme-
nienne felon le témoignage de Monfieur de la Croze,

l'Arabique &c, 4On bornera ici cette efpéce d'Apoiogie. On
sétoit flaté au titre de la Critique, qu'il y auroit

qu’un adverfaire eft plus clair-voyant qu'un ami,
ou qu'une perfonne indifferente. On fe {eroit fait

À un véritable plaifir de faire ufage des remarques de
l’Auteur, malgré leur malignité, à l'exemple de cet

An-



2360
j Ancien qui ne fe fâchoit point contre cex qui

A
médifoient de lii, parce, difoit-il, qu’ils fervoient
à le corriger, Mais puisque cette Critique enveni-
mée n’aboutit qu’à des efforts inutiles, il faut lui
appliquer le mot d'Horace

Parturiunt montes nafcetur ridicu-
lus mus.

La montagne en travail enfante une
Jouris,
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